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EDB.HSY 

République Française none ne 

ARRETE 

  

autorisant la Société Nationale Industrielle Aérospatiale à exploiter un 

LE PREPET DE LA 
PREFET 

dépôt aérien de propane à Harigmane 

REGION PROVENCE, ÂALPES, COTE-D'AZ , 
DES BOUCHES-DU-RHOHE, 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protect ion de l'environnement, 

Vu le décret n° 71-1333 du 21 septenbre 1977, 

Vu les arrêtés pré 
trielle Aérospatiale à e 
à Marignane, 

Vu la demande form 
Gépôt aérien de 7 2 5 de 

Vu l'avis du Direec 
4 février 1982, 

Considérant qu'il 
d'implantation, d'équipe 
les textes réglementaire 

Fectoraux autorisant la Société Nationale Indus… xploiter des activités soumises à autorisation 

ulée par ladite société en vue d'exploiter un propane dans son établissement, 

teur Interdépartemental de l'Industrie en date du 

ÿ a lieu d'imposer à ladite société les règles ment, d'exploitation et de sécurité prévues par 8 applicables à ce genre d'activité, 

Sur la proposition du Secrétaire Général des Bouches-du-Rhône, 

ARTICIE ter 

Arrête 
nes 

La Société Nationale Industrielle Aérospatinle est autorisée À exploiter, dans son établissement sis à Marignane, un dépôt aérien de 7,5 T de propane en réservoirs fixes. 

ARTICLE 2 

Cette installation devra être rigoureusement conforme aux prescrip— 
: Lo tonnêté à 0 239 mx 2.2 tions générales de 1 arrêté-type n° 211 ci-joint. 

srsfuu



no
 

e 

AREFICIE 3 

Le Secrétaire G‘néral des Bouches-du-Rhône, le Haire &e Marignane, le Sous-Préfet d'Aix-en-Provence, le Dirceteux Interdépartemental de l'Industrie, le Directeur Départemental de la Sécurité Civile et l'Inssecteur Départerental des Services d'Incondie et de Secours sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté. 

Le Haire sera, en outre, chargé de son affichage dans les lieux accoutunés. ° 

     
Pour covie conf fi 

Le C 

  

   Josiane CHASTRE 

  

Destinataires 

M. le Maire de Marignane 
M, le Sous-Préfet d'Aix-en-Provence 
"Aux fins utiles" 

M. le Directeur Interdépartemental de 1' Industrie 
H. le Sous-Préfet Directeur Départemental 
de la Sécurité Civile 
M. le Directeur Départemental du Travail 
et de l'Emploi 
M. l'Inspecteur Départemental des 
Services d'Incendie et de Secours 
“Pour leur inforration" 

 


